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é ta i t décomposé par la souffrance et par l'effort 
accompli pour ne point défaillir ; mais ses r ega rds , 
fixés sur le corbillard blanc où sa fille «tai t cou
chée, res ta ient secs. 

Seulement, ses yeux étaient rougis des l a rmes 
répandues et les la rmes retenues gonflaient ses pau-

P ' Enfin, après la famille e t les amis , a u fond de la 
première voiture, une jeune femme a b a t t u e dans 
ses voiles de crêpe, é ta i t secouée pa r les sanglots : 
c 'était ia mère. . 

Or , tandis que, d 'un cœur ému , j e saluais cet 
en t s r remeot de première communian te et formu
lais tout bas une pr ière , — a u détour de la rue 
prochaine, un rég iment p a r u t . 

Il tourna du côté du corbillard et se dir igea de 
manière à croiser la procession de mor t . E t , dans 
l ' instant précis où l'officier qui commandai t la 
t roupe a t te igna i t la voi ture du prê t re , il r e g a r d a 
ses hommes e t , d 'une voix forte, o rdonna de por te r 
les a rmes . , 

E t . tour à tour , les compagnies, en défilant près 
du char funèbre ou dormai t dans sa biore une 
petite ;ille, rendirent les honneurs mili taires à la 
première communiante inconnue. 

Quan t aux officiers, c'est avec un respect ému 
qu'ils saluaient de l'épéa le cercueil de cette enfant 
dont ils ignoraient le nom même. Ainsi le rég iment 
passa devant le corps de l 'humble fillette avec un 
cérémonial parei l à celui qu ' i l eû t déployé devan t 
un général . . , 

Il portai t les a rmes au seul chef auquel on u a i t 
j a m a i s dés bôi : la mor t . 

Au fond, ce spectacle é ta i t t ou t n a t u r e l : il ne 
const i tuai t que la str icte application du règlement . 

P o u r t a n t , une pénét rante émotion remplissai t 
tous les cœurs , à la vue de ce rég iment formé pour 
donner la mor t à des soldats, qui s ' inclinait devan t 
la mort représentée par un enfant . 

Pourquo i donc accorder à un pauvre petit corps, 
A moitié dissous déjà, de pensionnaire ignorée, les 
honneurs qu'on doit rendre à des officiers de h a u t 
g r a d e î 

Pourquo i , si ce n'est parce que dans la m o r t on 
salue ce qui doit revivre ? 

Oui, ce régiment qui passait devant le blanc cor
billard' honorai t , dans ce cadavre inconnu, l ' immor
ta l i té même. FRANÇOIS V E U I L L O T . 

LE COMMANDANT MARCHAND 
Paris, 10 juin. — Une dépêche du Mans annonce le 

passage,.«n pare de cette ville, es matin, à neuf heures, 
du commandant Marchand, venant de Maçon pat Tours. 

Trois cuits personnes environ, tant employés i|ue 
voyageurs, ont vivement acclamé le commandant, que 
le chef (!•• gare, M. Périer de Mondanvillc, a conduit 

, bnreaa, où il attendra le train de Rennes, qui 
part du HeÎM een midi. 

Le commanda*! n'était accompagné que de son Uomes-
tique nègre. 

Ou dit que le commandant Marchand se rend à St-Ser-
van, où il a été invité par son ancien compagnon d'ex
ploration, M. Iloiirst, qui commande actuellement l'aviso-
torpilleor Alarme. Mais c'est à tort qu une dépêche, pu
bliée ce matin, par le Petit Parti***, enregistra l'arri
vée du commandant à St-Servan, où il ne sera (pie tard 
dans la soirée. On dit déjà que le commandant résidera 
incognito, à P « Hôtel ISclle-Vue ». 

Le Mans, 10 juin, 1 h. soir. — Une foule nombreuse, 
parmi laquelle plusieurs officier», se trouvait à midi sur 
le quai de la pare pour in i sÉ» au départ du commandant 
Mardi nid pont Rennes. 

M. Geipin, député, qui arrivait de Paris par le rapide, 
a félicité le commandant au nom de la population do la 
Sarlhc. 

Le commandant Marchand, de son wagon, a remercie 
les assistants et le train est parti aux cris de : « Vive 
Marchand ! » 

JLe b a n q u e t d e s L o r r a i n s » 
Hi?r soir, rAseeriatioa lorraine offrait, dans la belle 

serre garnie de pli il< î superbes du palmarium du Jardin 
d'acclimatation, un banquet au capitaine Charles Man-
gin, lils d'un inspecteur général des forêts, neveu du gé
néral Maiigui. qui fournit la plus brillante carrière et du 
commandant UangiU. 

Les autres membres de la mission Marchand présents 
à Paris avaient été invités. On remarquait : les capitaines 
Germain, Baratier. Largeau, le docteur Einily, l'enseigne 
de vaisseau Dyé. M. le général Henrion-Berthier, maire 
deNeutlIy, présidait, assisté de M. Mézières, de l'Acadé
mie française. 

Parmi les convives, MM. Rimbaud, de l'Institut, séna
teur, ancien ministre: Gebbard et Marcel Dubois, prêta» 
seins à la Soi'honne; Jamhois. avocat général ; colonel 
Marchai; Volland, feénatew; desofliciers généraux et su
périeurs en retraite: Sinet, avoué; Lagresille, Cnllenot, 
Joseph Ménard, Liouvilte, avocats à la cour; Marin, pro-
Casseur au collège libre des sciences sociales, etc. etc. 

Au Champagne, toasts applaudis de MM. le -''aérai Hen-
rion-Berthier, A. Mézières et Lagresille, lecture d'une 
dépêche du commandant Marchand et de la réponse qui 
a clé faite au nom de l'assemblée. Un très brillant con
cert a clôturé cette fêle, dont la présence d'une musique 
militaire et do la musique do Neuilly avait rehaussé 
l'éclat. 

A. S a i t i t - C y r 
Les sergents Souyri, Uat et Venail, de la mission 

Marchand, ont été reçus avant-hier âSaint-Cyr par les 
quatre-vingts sous-oiiieiers de l'Ecole. 

Au cours du déjeuner qui leur a été offert, le général 
commandant l'Ecole et tous les officiers ont tenu avenir 
serrer la main des compagnons de Marchand, et Mgr La-
nuss. 'a prononcé quelques paroles vibrantes de patrio
tisme. 

Le soir, les (mis sous-officiers ont été reconduits à la 
gai,- par leurs collègues de l'Ecole, et la population leur 
a fait sur le parcours une longue ovation au cri de : 
« Yi\e l'armée ! » 

U n a i î i u u i p o u r M a r c h a n d 
L. Vallet, le dessinateur bien connu, vient d'avoir une 

très Balle niée : il a demandé à tous les peintres militaires 
de ses amis de vouloir bien mettre leurs noms sur un 
album destiné à l'héroïque Marchand. 

Tous ont chaleureusement répondu en envoyant une 
aquarelle. C'est ainsi qu'il a pu composer un magnànqaa 
bouquet dont les Heurs son' signées : 

E. Détaille, Jeanuiot, H. Dupray, M. Loloir, M. 

Orange, Sergent, Berne-Bellecour, Boutigny, Bourgain, 
Job, Ch. Moret, de la Nezière, Courboin, Petit, Gérard, 
Bombied, etc. 

D'autres encore vont tenir i honneur de participer à 
cette patriotique collaboration. 

& NOS FEUILLETONS « 
NOUS COMMENÇONS 

AUJOURD'HUI OIMANOHE 4 1 JUIN 
la publication d'un roman d'un grand Intérêt 

LA 

MARCHANDE DE FLEURS 

UNE LETTRE OPPORTUNE 
L a tact ique du par t i i rrel igieux consiste à accu

ser les catholiques d'opposition sys témat ique . Les 
j o u r n a u x maçonniques ne manquen t j ama i s l 'occa
sion de met t re au compte de l 'Eglise tout ce qu'ils 
est iment blâmable. A i e s en tendre , c'est à la colla
bora t ion du goupillon et du sabre qu ' i l faut a t t r i 
buer le faux H e n r y , et on pouvai t l ire r écemment 
dans un organe des Loges que la b a g a r r e d 'Auteui l 
ava i t été dirigée pa r des prêtres déguisés, qui a u 
ra ien t déserté les processions de la Fête-Dieu pour 
al ler manifester sur l 'h ippodrome. 

Les au teurs de ces mensongères inventions sont 
à b lâmer et ceux qui les croient sont à p la indre . 
Il faut que ces lecteurs crédules soient tenus en 
bien faibleestime par leurs pourvoyeurs de prose, 
pour que ceux-ci osent leur serv i r d 'aussi formida
bles invraisemblances . 

Toutefois les par t i s dynas t iques ne sont pas sans 
avoir quelques responsabili tés du malentendu qui 
r end l 'esprit populaire accessible aux fausses légen
des imaginées par la maçonner ie . Us ont commis 
un véri table abus en ten tan t de s 'apropr ier la reli
gion, comme si elle é ta i t leur monopole, ' pour 
en faire le point d 'appui de leurs revendicat ions 
polit iques. 

Sachan t combien la major i té du pays reste a t t a 
chée à sa vieille foi et à son culte, ils ont voulu 
identifier la cause de la religion à celle des diver
ses monarchies , se refusant à comprendre la faute 
dont ils se renda ien t coupables en ten tan t de lier à 
un cadavre le corps immor te l de l 'Eglise. E n re 
connaissant que l'influence religieuse pouvai t seule 
suppléer à ceiie qui leur faisait défaut, ils rendaient 
un hommage indirect à la rel igion, mais ils la 
compromet ta ien t auss i . 

Dès I87i), les catholiques éclairés protes ta ient 
contre cette exploi tat ion de la foi pa r la polit ique, 
et prévoyaient qu 'en voulant se servi r de l 'autel 
pour ré tab l i r le t rône , on ne recons t ru i ra i t pas le 
t rône , mais o:i ébranlera i t l 'autel . Prévis ions t rop 
fondées ca r on n ' a pas t a r d é à voir les effets de la 
confusion que le pa r t i v ic tor ieux s'est plu à faire 
ent re les catholiques et les rêveurs de r e s t au ra t i on . 
Ceux-ci,en a b r i t a n t leurs espérances derr ière la r e 
ligion, ont appelé sur elle les premiers coups. 

Cette s i tuat ion a obligé le chef de l 'Eglise à p a r 
ler pour me t t r e un te rme à une déplorable compro
mission. Ce n'est pas un acte poli t ique que Léon 
XII I a accompli lorsqu'il a écr i t , en 1892, sa «c Let
t r e a u x F r a n ç a i s », c'est un acte de sa fonction 
spiri tuelle, qui lui impose de veiller a u x intérê ts 
rel igieux du peuple chrét ien. 

Le P a p e n ' a r ecommandé , ni condamné aucune 
forme de gouvernement ; il ne conteste à aucune 
nat ion le droi t de se donner , pa r les voies légit imes 
le régime qu'elle préfère. Mais il a condamné l ' in
surrect ion et les voies tor tueuses ; il a voulu déga
ger la religion des malentendus compromet t an t s , 
éviter qu'on la desservît en s'en se rvan t , me t t r e fin 
à des divisions fâcheuses; il a ad ju ré tous les hon
nêtes gens, sans exception, de t rava i l l e r de concert 
à avancer le règne de la jus t ice . 

Mais les entê tements politiques sont de ceux dont 
l ' au tor i té mora le , même la plus hau t e , n ' a pas 
facilement ra ison. 

Si les instruct ions pontificales ava ien t été mieux 
comprises et mieux obéies. la l iberté religieuse 
n ' a u r a i t pas , depuis 189?, subi de nouvelles 
a t te in tes , e t peut-ê t re aurai t -e l le été en pa r t i e 
reconquise. 

Malheureusement quelques-uns se sont obstinés, 
contre tou te vér i té , à voir , dans les direct ions de 
Léon X1I1, une in tervent ion polit ique e t ont r e 
fusé de les su ivre . D 'au t res se sont soumis en la 
forme, mais avec t a n t de réserves dans la p ra t i 
que , t^ue l 'union en t re les catholiques a é té incom
plète et , par sui te , inefficace. 

Ceux là même qui ava ien t empêché les ins t ruc
t ions d u P a p e de sor t i r tout leur effet, on t insinué 
que Léon XI I I les r eg re t t a i t et les considérai t 
comme iet t re mor te . Cela appelai t un dément i , et 
le démenti est venu. 

Dans une le t t re r écemment adressée à l ' a rchevê
que de Bourges et destinée à ê t re publiée, le Sou
verain Pontifo confirme et précise ses inst ruct ions 
précédentes : r ien n'est changé dans sa pensée, 
parce que rien ne peut être changé dans la doctr ine , 
il reste entendu que la religion, faite pour toutes 
les âmes , De peut ê t re inféodée à aucun pa r t i , et 
qu 'on n ' a pas le droi t de se servi r de son au to r i t é 
et de sou influence an profit de préférences politi
ques. 

Rien n'est plus oppor tun que la publication de 
cette le t t re a u momen t où les adversa i res de la 
liberté religieuse se plaisent à voir , dans toutes les 
affaires polit iques, l ' in tervent ion de l 'Eglise. 

| Aujourd 'hui persister à dire que le clergé catholi

que inspire l 'Eta t - roajor , ou condui t des manifes
tan ts à Auteuil , ce ne sera i t plus seulement de la 
sottise, ce sera i t de la mauva ise foi. 

L'AFFAIRJLPREYFUS 
A. p r o p o s ^ e l a r e v i s i o n 

L'Echo de Paris publie les intéressants renseignements 
qui suivent : 

« C'est par erreur qu'un certain nombre de journaux ont 
annoncé que ia revision avait été votée à l'unanimité par les 
trois chambres réunies de la cour de cassation. 

» F.a revision n'a été volée i|u'à d e u x voix d e m a j o 
r i t é et la cassation sans renvoi, proposée par un des mem
bres de la chambre criminelle, a é t é r e p o u s s é c ù. IA 
p r e s q u e u n a n i m i t é . 

» Quant aux considérants de l'arrêt, ils méritent d'être 
examinés. 

» La cour s'appuie sur les dépositions de M. Casimir Périer 
et des généraux Mercier et de DoisdcITrc pour affirmer qu'une-
communication de pièces secrètes a été faite au conseil de 
guerre de 1834. 

» Or, la déposition de M. Casimir Périer est connue en ter
mes extrêmement vagues. L'ancien président de la Républi
que déclare qu'il «; n a pas compris n que la communication 
de la pièce Canaille de D... eût été limitée ,'iux seuls ju«es 
du conseil de guerre et qu'il ne se souvient ,J1US si la con
versation qu'il a eue avec le général Mercier a précédé ou 
suivi le jugement du conseil de guerre. 

» Quant au général Mercier, tous les Juristes seront d'ac
cord pour reconnaître qu'il n'avait pas â répondre à la ques
tion que lui posait M. UBW. C'est en ctTet en tant que minis
tre de la guerre que le général Mercier, au nom de la raison 
d'Etat, aurait communiqué des pièces au conseil de guerre. 
Or, les ministres ne sont responsables que devant le Parle
ment, ils ne doivent d'explications qu'au Parlement et en 
interrogeant le général Mercier sur un acte accompli par lui 
comme ministre de la guerre, la cour de cassation a outre
passé son droit et violé le principe de la séparation des pou
voirs. 

» Terminons en ajoutant qu'à l'heure actocllc lrsdémar-
cnes les plus pressantes sont faites auprès de M. Krantz pour 
obtenir que les cinq ministres de la guerre qui ont solennel
lement affirmé la culpabilité de Dreyfus, ni le général Rnget 
ne soient entendus par le conseil de guerre de Hennés, il est 
même question de refuser au conseil la communication du 
dossier secret. » 

L e r e t o u r d e D r e y f u s 
Cayenne, iO juin. — Le capitaine Dreyfus a été em

barqué à bord du croiseur Sfax, hier "matin, à sept 
heures. 

L'autorité militaire a remis le prisonnier entre les 
mains du commandant Coflinières de Nordeck, confor
mément aux instruetious do l'administration péniten
tiaire. 

Le capitaine Dreyfus est revêtu d'un costume civil 
complet, et commence à laisser pousser sa barbe. 

Le prévenu a été conduit à la cabine d'efticier, spécia
lement emménages pour lui. La porte en est gardée par 
un factionnaire en arme. 

Au moment de l'arrivée à bord du capitaine Dreyfus, 
le piquet de garde et les officiers de garde, étaient seuls 
présents sur le pont. 

Le gouverneur de la Guyane avait interdit à toute 
embarcation de s'approcher de l'île du Diable ou du 
Sfax. 

Ce matin, à 6 h. 20, le Sfax a levé l'ancre à destina
tion de Brest. 

U n a v e u a n g l a i s 
Les Anglais viennent de publier une « carte scrio-co-

mique de l'Europe ». Elle est en vente chez Bacon et C" 
L. F. 1)., 127, Strand. 

La France est représentée par deux personnes qui sont, 
l'une le pouvoir ci\il, l'autre le pouvoir militaire; co 
dernier en dessous de l'autre, terrassé. La ligne qui trem
ble en leurs mains leur fait perdre le produitdeFashoda, 
un poisson qui s'en détache, grâce à la secousse que les 
efforts furieux des antagonistes ont imprimés au lil qui 
s'est rompu. 

Notre échec de Fashoda, conséquence de l'affaire Drey
fus : voilà ce que disent les Anglais. 

LA JOURNÉE DE DIMANCHE 
Socialistes, anarchistes, révolutionnaires de tout 

acabit continuent à se mobiliser en vue de la journée de 
dimanche à Longchamps. Leurs journaux sont remplis 
d'appels conçus eu termes -violents, et ces provocations 
font prévoir qu'il y aura du tumulte, malgré toutes les 
mesures prises par le gouvernement. 

« Les gens sages, dit l'Eclair, s'abstiendront do s'y 
trouver mêlés; c'est, du moins, l'opinion qui, déplus en 
plus, domine. L'abstention est conseillée dans tous les 
mondes. Elle sera la règle. C'est une belle journée 
perdue. » 

Les nouvelles mises en circulation ne sont guère fai
tes, il faut l'avouer, pour engager les gens tranquilles à 
se rendre à Longchamps. Ainsi, le Gaulois raconte la 
conversation suivante qu'un de ses amis a eue hier matin 
avec un anarchiste « de ses relations » : 

— Est-coque vous êtes de la manifestation de Longchamps, 
dimanche prochain ? 

— Bien sur, que j'en suis t 
— Alors vous criez : « Vive 'Loubet 1 » Et vos principes, 

qu'en faites-vous? 
— Oh ! les principes, vous savez!.. . on nous paie, et on 

nous promet que tout ce que nous pourrons chaparder sera 
pour nous... Vous comprenez, dans la bagarre, les «élé
gantes » peuvent perdre leurs bijoux... î 

Le même journal croit que, par suite des abstentions, 
si une bagarre se produit, elle demeurera circonscrite 
entre ré\olutionnaires, et il ajoute : 

« En tout cas, le plus clair résultat, dès maintenant atteint 
par les fauteurs de désordre, aura été de tuer, pour cette 
année du moins, la journée du Grand-Prix. Les jockeys 
d'Outre-Manehe, Mornington Camion et Slcun. qui devaient 
venir monter pour MM. Edmond Veil Picard et de lirémond 
se sont excusés, craignant quelque accident qui les empêche
rait de monter à Ascot, la semaine prochaine. Si cette im
pression est générale en Angleterre, les sportsmen qui pas
seront aujourd'hui le détroit pourront facilement se comp
ter. 

» Le commerce parisien saura à qui s'en prenjre ». 
De son côté, l'IntraiisiV/rant dit que toutes les grandes 

maisons de couleurs et de modes ont reçu depuis deux 
jours une quantité de lettres annulant des commandes 
faites en vue de la grande journée sportive. Il sera gai, 
le Grand-Prix de , et Paris s'en souviendra !» 

L e s m e s u r e s d ' o r d r e 
Les mesures d'ordre les plus sévères ont été prises. Des 

forces considérables seront échelonnées de l'Elysée au 
pesage. Ces forces comprendront : 6,000 gardiens do la 
paix, 20 escadrons de cavalerie, 21 compagnies d'infan
terie. 

Sur le champ de courses seront postés 1,200 hommes 
d'infanterie, la garde républicaine et 100 gendarmes à 
cheval. 

Six cents inspecteurs de la sûreté en bourgeois seront 
chargés d<»s arrestations et deux commissariats de police 
seront établis, l'un au pesage, l'autre à 'étang de Bou
logne. 

LE BIEN DE FAMILLE 
La petite propriété 

M. Roi de Lonlay a déposé, sur le bureau de la Cham
bre, le rapport suivant fait, an nom de la première com
mission d'initiative parlementaire chargée d'examiner la 
proposition de loi de M. Lemire et plusieurs de ses col
lègues, ayant pour but d'organiser en France le Bien de 
famille, afin de faciliter à tous l'acquisition, la conser
vation et la transmission héréditaire de la petite pro
priété : 

« Messieurs, notre honorable collègue, M. l'abbé Lemire, 
auquel sont venus se joindre un certain nombre d'autres col
lègues appartenant à tous les partis, a déposé sur le bureau 
delà Chambre une proposition de loi ayant pour objet d'or
ganiser en France le bien de famille, alin de faciliter à tous 
l'acquisition, la conservation et la transmission héréditaire 
de la petite propriété. 

» M. l'abbé Lemire et ses collègues, dans l'exposé des mo
tifs, établissent d'abord, par d'heureuses citations, combien 
les économistes plus ou moins libéraux, d'une part, aussi 
bien que les socialiste» plus ou moins autoritaires, de l'autre, 
semblent tous s'accorder à proclamer légitime, intangible et 
sacrée lu petite propriété, celle qu'ils appellent bien de fa
mille, qui est exploitée par la famille et pour elle, et qui est, 
par usage et p.ir destination, vouée à son service. 

y> Ils rappellent ensuite que le législateur français s'est 
déjà occupé de cette petite propriété, qui se présente sous 
deux formes : la maison d'habitation à bon marché et le petit 
domaine rural — que la maison d'habitation â bon marché a 
été gratiilée de plusieurs avantagés par la loi du 30 novembre 
1894 — et que le petit domaine rural sera l'objet de disposi
tions semblables, si la lot Siegfried, votée par la Chambre des 
Députés les îv mars et 1er avril 1898, est adoptée par le 
Sénat. — Et ils ajoutent qu'ils espèrent que la Chambre ac
tuelle tiendra à honneur d'examiner cette question de la 
petite propriété sous tous ses aspects en la protégeant contre 
ses deux ennemis redoutables : le lise et la saisie. 

» Nos collègues énumèrent alors tous les projets de loi 
qui ont été déposés à diverses époques, cherchant sous di
verses formes à délivrer le sol et le foyer de l'espèce de dis
crédit qui les frappe. — Mais Ils constatent que chacun d'eux 
prête le flanc à des critiques spéciales, parce qu'ils organi
sent des exceptions ou des privilèges. — Un seul moyen 
s'olTrc à eux pour réaliser la réforme plus large, plus univer
selle, et partant plus équitable, qui leur semble nécessaire, 
c'est l'organisation du bien de famille. 

» Et, après s'être écriés, avec une véritable éloquence : 
» L'homme n'est pas fait pour vivre seul. La sphère où il 

se meut, où il «ait et meurt, c'est la famille. Elle est l'unité 
sociale par excellence. — Sans elle, tout se désagrège, et 
aucun organisme civil ou politique ne peut durer. Or, c'est 
pour la famille qu'est faite la maison et qu'est fait le domaine. 
C'est pour elle que l'immeuble doit être favorisé, car c'est 
par elle qu'il a sa raison d'être.—La famille perpétue la race, 
fait l'éducation des enfants, abrite les vieillards, soigne les 
malades et les infirmes. Elle est l'associa.Uon naturelle, fon
damentale, indispensable, qui doit être protégée et garantie 
parce que, sans elle, il faut multiplier à l'infini les asiles, les 
orphelinats, les hôpitaux et les hospices...» 

» M. l'abbé Lemire et ses collègues se demandent com
ment il peut se faire que l'effort individuel ne se porte pas 
davantage sur l'acquisition d'une maison ou d'un coin de 
terre, non pas seulement dans les villes, où la c'iose est trop 
souvent impossible, mais dans les campagnes elles mêmes ; 
— et ils en trouvent la raison dans ce fait que les impulsent 
toujours frappé démesurément les immeubles bàUs et non 
bâtis. 

» ils partent de là pour demander que le bien de famille 
soit exempt de tout impôt. 

» Us entendent par bien de famille, d'abord la maison ou 
la portion de maison qui sert de résidence habituelle pour la 
famille, ainsi que la pièce de terre, attenant ou non à la 
maison, possédée par la famille et cultivée pour elle. 

» Et comme il importe de délimiter ce qui doit constituer 
ce bien de famille, les auteurs du projet de loi proposent, 
pour ce faire, de s'en tenir à une somme d'argent à laquelle 
l'immeuble correspondra, somme qui leur paraît devoir être 
de 8.000 francs, car. dans les campagnes, cette somme per
met l'acquisition d'une maisonnette et d'un hectare déterre; 
dans la plupart des villes, elle représente la valeur d'une 
maison d'ouvriers avec une petite cour, et correspond à 
Paris au capital du loyer minimum. 

» Il est bien entendu, d'après le projet de loi, que tout 
Français peut, sans distinction de fortune ni de profession, 
bénéficier des avantages du bien de famille pourvu qu'il rem
plisse les conditions requises. 

» Après avoir exposé les conditions exigées, ainsi que les 
formalités demandées pour la constitution du bien de fa
mille, les auteurs du projet de loi demandent à joindre au 
premier avantage de l'exemption de l'impôt et comme en 
découlant, pour ainsi dire, le second avantage de l'insaisissa-
rf"ti 

» A ces différents avantages, M. l'abbé Lemire et ses col
lègues demandent d'ajouter encore, pour le bien de famille, 
l'exemption des frais de mutation, qui aurait lieu sous la 
forme de remise drsdits frais à l'acheteur, au moment de la 
constitution du !.. de famille. — Us demandent, en outre, 
que les actes passés iitre les sociétés de crédit et les chefs 
de famille pour faire Ks avances nécessaires à l'acquisition 
du bien de famille ou à la construction d'une maison soient 
exonérés de droit ; — que les Caisses d'épargne aient la fa
culté d'employer une part de leurs fonds de résolve pour des 
constructions et des achats du même genre, remboursables 
par annuités; — de la sorte, l'épargne enrichirait le pays et 
ne courrait aucun risque, étant garantie par des immeu
bles. 

• Les auteurs du projet de loi envisagent ensuite les rè
gles à établir pour la conservation et la transmission hérédi
taire du bien de famille. Et sur ce dernier point, ils deman
dent, pour ledit bien de famille, les deux réformes sui
vantes : 

» I" Supprimer le partage entre coiiériticrs mineurs et 
l'ajourner à l'époque où ils auront tous atteint la majorité; 

» 2- Permettre à l'un des héritiers majeurs, à celui que le 
père désigne ou à celui que les héritiers acceptent, de re
prendre sur estimation le bien paternel, sans qu'il y ait par
tage obligatoire en nature ou licitation. 

» En terminant leur exposé des motifs, nos honorables 
collègues ne si? dissimulent pas ce que leur projet de loi a de 
hardi ; mais ils sont persuadés qu'il est de nature à procurer 
plusieurs biens s'il est voté par le Parlement. Le premier, lo 
plus incontestable, serait, d'après eux, le raffermissement de 
la famille; le second serait le relèvement de la propriété. 

» Us ajoutent que la multiplication des biens de famille 
augmenterait le nombre des citoyens qui s'intéressent au 
maintien de l'ordre, en les détournant des doctrines per
verses et des pratiques odieuses de l'anarchie; et ils terminent 
en disant que si une constitution spéciale de la propriété était, 
pour l'aristocratie du moyen-âge, le rempart des droits so
ciaux, ils veulent créer quelque chose de semblable, non plus 
seulement pour quelques privilégiés, mais pour tous les 
citoyens français; —et partant de ce principe qu'une démo
cratie n'est forte qu'à la condition d'être assise sur la pro
priété, ils veulent donner au peuple de France la garantiedo 
sa liberté et l'indépendance nécessaire pour intervenir virile
ment dans les choses publiques, s'élever plus haut que le 
prolétariat et faire un bon usage du suffrage universel. 

» Votre Ire Commission d'initiative, très frappée des prin
cipes soulevés par ce projet de loi et de l'utilité sociale qu'il 
y aurait à les voir discuter par le Parlement, vous dcxnaude 
à l'unanimité de le prendre en co«*ldération. » 

L'ANGLETERRE ET LE TRANSVAAL 
Pretoria, 9 juin, 6 h. 40 soir (arrivée, le 10 à 9 h. 20 

matin).— Le Volskraad ou Chambre des députés a adopté, 
ce matin, la résolution suivante : 

« Le Volskraad, ayant pris connaissance des proposi
tions faites, par le haut commissaire britannique de 

l'Afrique méridional*, et par le président Kruger, re
grette que le haut commissaire n'aitpu accepter les pro
positions qui doivent être considérées comme très équi
tables. ' 

Le Volksraad reconnaît qu'il est désirable de modifier 
les lois réglant les droits électoraux, approuve les pro
positions Krugarsur les questions de la franchise électo
rale et de l'arbitrage, et demande an conseil exécutif, de 
lai présenter un projet de loi permettant au Volksraad; 
de voter prompternent ces mesures. 

Le président Kruger a déclaré que ce projet de loi se
rait présenté, au Volskraad, s'il était possible, lundi 
prochain. 

ÉPOUVANTABLES TEMPÊTES 
E 3 > T E S P A G N E 

N o m b r e u s e s v i c t i m e s . — I m m e n s e s 
d é g â t s 

Madrid, 10 juin. — Une terrible tempête vient do se 
déchaîner sur San-Pedro-de-Alerxo, province de Valla-
dolid. lô'O maisons ont été détruites. 

Le nombre des victimes est considérable ; 10 cadavres 
ont déjà été retirés des décombres. 

Les dégâts sont énormes. Les détails manquent encore. 
Un violent ouragan, accompagné de grêles, a causé, à 

Tolède, d'importants dégâts. Une église et quelques en
droits de la basse-ville ont été inondés. 11 n'y a aucune 
victime. 

Madrid, 10 juin. — Une terrible tempête de pluie et 
de grêle a sévi sur Madrid. On ne se souvient pas d'en 
avoir vu de pareille. Il y a eu plusieurs accidents et de 
graves blessures. 

Au café de Paris et de France, il y a pour plus de 
cinq cents pesetas de dégâts. Les Pascos, la rue Castei-
lana, la rue des Hécollots, le Prado sont complètement 
inondé» et transformés en véritables torrents. 

La salle des conférences et le Sénat sont inondés. 
La régente a été surprise par a tempête de grêle au mi

lieu du Casa Campo, mais heureusement le cocher de sa 
voiture a pu maintenir les chevaux qui ne se sont pas 
emportés. 

Les dégâts causés par l'orage sont énormes. 
Plusieurs personnes ont été blessées par des chevaux 

emportés. Un cocher a été tué. Plusieurs grêlons pe
saient 80 grammes. Le télégraphe subit des retards con
sidérables. 

A U X É T A T S - U N I S 
X T & x i a . l a x ' e ' u . e e s - v i c t i m e s 

New-York, 10 juin. — Les dépêches d'Austiu (Texas), 
de San-Saba, et de Manardville, signalent de violents 
orages suivis d'inondations. Un graud nombre de per
sonnes ont péri. 

Les premières nouvelles, encore incomplètes, reçues 
d'Austm, accusent un total de vingt-cinq morts. A San-
Saba, huit personnes ont été noyées. 

Le niveau du fleuve augmente rapidement, et la ville 
tout entière est sous les eaux. Les champs de blé sout 
sulimergés : la récolte sera complètement perdue. 

A Manardville, on signale la mort de dix-sept person
nes, et ont craint que le chiffre augmente. 

LES ARTISTES DU NORD 
a u S a l o n d e 1 8 i » 9 

(DEUXIÈME ARTICLE) 

Nous reconnaissons, en en t ran t dans la salle 8 , 
le dessin exquis et la facture vigouieuse de M. Bon-
n a t dans un por t ra i t de vieille dame . 

L e r ega rd est invinciblement a t t i r e p a r le m o 
delé lumineux de cette figure qu ' an imen t encore 
des yeux noirs dont l 'âge a à peine terni l 'éclat . 
C'est là un por t ra i t de g rande a l lure . Du même 
m a î t r e , une Route du pays banque fort enso
leillée. 

Dans ce paysage de M Emi le Bre ton , les d e r 
n i è r e s feuilles que l ' au tomne laisse clair semées 
s u r les a rbres du taillis ont pris une teinte dorée 
qu ' av iven t encore les r ayons du soleil couchant . 

U y a là des effets d 'opposition de lumière t r è s 
é tudiés . 

M. Jules Bre ton a donné, de son côté, un sent i 
men t t r ag ique à son Cri d'alarme. Là bas , au fond 
de l 'horizon, 8 'aperçoifent des lueurs d ' incend ie ; 
une ferme b rû le ; les moissonneurs laissent les ge r 
bes inachevées et se précipi tent en tou te b â t e pour 
por te r secours. 

Nous a imons la poétique fantaisie, Vans le si
lence das bois de M. Ch. Lenoir : 

Le sein ému, te front a demi soulevé. 
Inquiète, elle attend celui quelle a rêvé. 

A no te r iei, p o u r l ' idée qui l 'a inspirée et p o u r 
sa t raduc t ion , une composit ion d 'un peint re i t a 
lien, M . Da Molin. Découvrez-vous... il a passé 
nn blessé du travail ! 

M. Bari l lo t , tout en pe ignant toujours auss i 
g rassement ses vaches, les a placées dans u n 
paysage d 'une note plus gaie que d 'habi tude : il a 
j e t é un rayon de soleil qui no rend son oeuvre q u e 
plus agréable . C'est ce que nous constatons en e x a 
minan t , dans la salle 10, la Ferme de Thovxlle e t 
le Ruisselet. 

Voici , d 'une élève du L é o n C o m e r r e , M m e F o u l d , 
u n Passage risqué, tab leau t rès é légant co mme 
colorat ion, puis aussi un frais et délicieux paysage 
de 11. Henr i Biva , des fleurs aux couleurs cha 
toyan tes de M . P i e r r e Bourgogne . 

M . Berne-Bel lecour nous offre dans Manœu
vres d'artillerie, une de ces scènes de la vie mili
t a i r e qu ' i l excelle à r e n d r e . L 'exécution «n est 
peut -ê t re un peu sèche. 

L* calme mélancolique et un peu t r is te des soi
rées d 'h iver dpns nos campagnes du nord a été t rèa 
exac tement saisi pa r M Emi le Bre ton dans son 
second envoi : Un dimanche soir en hiver. La, 
peti te église, comme couverte d 'un m a n t e a u de 
pe ; gne, se profile sur le ciel gr is que zèbrent que l 
ques reflets blafards du crépuscule . 

S ignalons un g r a n d t r i p tyque : Les Oléanides, 
do M. J . M. Duva l , pe in ture décora t ive destinée à 
l 'Aquar ium de P a r i s , pour l 'exposition de 1UJ0. 

Dans la salle 12, deux tab leaux de M. B o u g u e -
reau Y Admiration et Y Amour enlevant Psyché, 

(Voir la iule à la 3' rage) 

Harcelle, cl plus quo jamais elle méritait'ëc surnom. 
Elle passait — a\ce raison — pour l'une des femmes 

du monde les plus accomplies qu'il fût possibiu de ren
contrer. 

Mme de Ingsi j is tressaillit soudain violemment. 
Son regard s'* lait arrêté sur la suscription de la lettre 

que sa femme de chambre lui avait remise avec les 
journaux. 

— C'est de Georges ! . . . — niurmura-t-elle, les sour
cils froncés. 

Elle venait de reconnaître l'écriture de son mari. 
Prenant l'estvdopps d'une main fiévreuse, elle exa

minâtes timbres de la poste qui la maculaient. 
Un nouveau tressaillement l'agita. 
— De Nantes ! — dit-elle presque à hante voix, — le 

comte est à Nantes! — j'en avais le pressentiment 
— Quel motif t'appelait à Nantes? — Qu'y a-t-il dans 
eelie lettre ? 

D'une main redevenne ferme, Marcelle déchira l'en
veloppe, déplia la feuille et lut : 

Nantes, 9 avril 1894. 
« A bas le masque, madame 1 
» Tout BMMaagS serait superflu l Toute dénégation 

» inutile !... 
« Pendant di\-huit ans j 'ai été votre dupe... Pendant 

» dix-huit ans j 'ai cru aveuglément à votre loyauté, à 
» lolre honneur, à \otre amour 1 

» Comme vous avez dû rire de moi l 
» Aujourd'hui vous ne riez plus 1 
» Une lettre perdue par vous, trouvée par moi, et 

» signée par Marie Kernac, la sage-femme du bourg de 
s Saint-Luce, m'a mis sur la voie. 

» Cette femme réclamait le payement d'une rentecon-
» sentie par vous pour lui payer sa complicité dans un 
9 crime commis il y a dix-neuf ans. 

» J'ai voulu douter d'abord. 
» La lettre abominable, dont chaque mot m'entrait 

dans le coeur comme un fer rouge, me semblait une 
oeuvre de foîie ou de chantage. 
» Infanticide à vin^t-ans ! La jeune fille dont j 'avais 
fait ma femme et dont je croyais la vertu aussi in
discutable quo la beauté, cela me paraissait impos
sible 1... 
» Vingt fois, j 'a i été au moment île venir à vous et de 
vous dire en vous tendant la lettre : — Lisez cl ex-
pliquez moi ce que je ne comprends pas ! 
n A la dernière minute le courage me manquait ! — 
Aveutde que j'étais encore, j ' a \a i s peur de vous 
offenser ! ! ! 
» Enfla, n'y tenantplus, je partis en vous indiquant 
•Boxdeauv comme but de nmn voyage. 
» Je mentais. — J'allais à Nantes. . . J'allais i Saiut-
L u c e . . . j'allais interroger Marie Keruao. 
» C'est fait... 
» J'ai dans mon portefeuille, la preuve écrite du 
cririie et je sais le nom du père de l'enfant quo vous 
avez tué, voulant garder, au prix d'une action in
fâme, la menteuse auréole des vierges ! 
» Cet homme, ce misérable, il se disait, il se dit 
encore mon ami, il me serre la main. 
» Trompé avant le mariage, lâchement trahi — je 
serai sans pitié pour ceux qui m'ont abreuvé de honte 
et qui me réduisent aujourd'hui au désespoir. 
» Vous avez eu l'odieux courage de commettre le 
crime, j 'aurai le courage vengeur de le rendre public. 
» Je veux du bruit, je veux du scandale. 
» Quelques personnes de notre inonde ont cru voir en 
moi, peut-être, un mari complaisant. — Elles auront 
la preuve qu'elles se trompaient et quo j 'étais seulement 
aveugle. 
» Je ne puis vous livrer à la cour d'assises,la prescrip
tion vous étant acquise. Mais je vais vous intenter 
une action en divorce basée sur votre.indignité, et les 
honteux mystères da passé seront mis au grand jour, 

» couvrant de boue vous et lui, ce magistrat indigne 
» qui, depuis si longtemps, vole l'estime publique. 

» Ensuite, le souttletteiai ce Judas, j lui ferai l'hon-
» neur de me battre avec lui et, jo le tuerai. 

» Il n'existe pour vous qu'un seul moyen de vous 
» soustraire à ma venceanec et de ne point me forcera 
» devenir moi-même îé bourreau de mon honneur. 

» La mort volontaire efface tout. 
» Tuez-vous, et le silence se fera sur votre tombe, et 

» votre fille ignorera quelle infâme créature était sa 
s mère. 

» Je partirai de Nantes demain pour revenir à Paris; 
» — je serai rue de Verneuil à neuf heures du soir. 

» S'il reste au fond de votre âme un peu de dignité, 
» je tromerai la maison en deuil. 

GEORGES DK LAGARDIB. » 
Marcelle tremblait de tout sou corps. 
Son visage était devenu livide. 
Ses yeux, rivés sur les lignes qu'elle venaient de lire, 

exprimaient l'ellar ment, et la plus profonde terreur se 
lisait sur ses traits décomposés. 

En moins d'une minute elle semblait avoir vieilli de 
dix années. 

— Marie Keruao a parlé... — balbutia-t-elle d'une 
voix rauque, à peiut distincte. — Elle a livré mes let
tres... Il sait tout... il a les preuves... Nous somme» 
perdus... 

I l 
Pendant quelques secondes Mmo de Lagardie resta 

comme écrasée. 
De grandes rides barraient son front. 
Ses lèvres, agitées d'un tressaillement convulsif, ré

pétaient sans quelle en eût conscience. 
— Perdus... perdus... perdus... Cette lettre que j ' a i 

tant cherchée était entre ses mains !.. Ab I oui, nous 
sommes perdus, bien perdus.— 

Soudain son attitude changea. 

Elle releva la tête. 
Une lueur sinistre s'alluma dans ses yeux voilés. 
Toute trace d'épouvante disparut do son visage qui 

n'exprima plus qu'une résolution farouche. 
lentement, posément, elle replia la lettre du comte, 

la replaça dans l'enveloppe déchirée, et appuya sur le 
bouton de la sonnerie électrique qui se trouvait à portée 
de sa main. 

Au bout d'un instant très court la femme de chambre 
entra, se rendant à son appel. 

— Préparez tout ce qu'il mo faut pour m'habiller — 
lui dit Marcelle de son ton habituel et d'une voix qui no 
trahissait aucun trouble intérieur. 

— Quelle toilette fera madame la comtesse? 
— Une toilette sombre. Jo vais sortir. 
— Dois-je donner au cocher l'ordre d'atteler? 
— Non. — Je sortirai à pied. 
Antoinette s'empressa de préparer ce que lui demandait 

sa maîtresse, et celle-ci, quittant son lit, passe dans le 
cabinet de toilette, servant eu même temps de salle de 
bain et attenant à la Chambre à coucher. 

Elle emportait la lettre de son mari qu'elle relut à tête 
reposée, el qui colle lois la laissa parfaitement calme, — 
du moins eu apparence. 

Une demi heure plus tard elle était prête à sortir en 
un costume noir très élégant mais très simple, complété 
par un petit chapeau noir dont la voilette eu deutelle 
épaisse cachait les trois quarts de son visage, comme un 
loup de bal masqué. 

— Madame rentrera-telle déjeuner? — demanda la 
femme de chambre en lui présentant ses gants. 

La comtesse répondit affirmativement et, après avoir 
glissé dans son corsage la lettre datée de Nantes, elle 
quitta l'hôtel, gagna la rue des Saints-Pères, descendit 
jusqu'au quai et se dirigea vers la plus prochaine station 
de. voitures. 

Les fiacres s'y trouvaient en assez grand nombre. 

Elle monta dans nne voiture de la Compagnie l'Ur
baine, et dit au coclicr ; 

— Rue du Pot-de-Fer-S:iint-Marcel, no 19. —Mar
chez bon train... Vous serez content du pourboire. 

— As pas peur mu p'tite dame — répliqua le cocher 
en montant sur son siège — l e canasson a du s a n g . . . 
On ira comme le vent ! 

Il lit claquer son fouet et le fiacre roula rapidement. 
Marcelle releva les glaces, quoiqn'à cette heure ma

tinale sous sa voilette épaisse, elle ne courût aucun 
risque d'être reconnue, se rejeta en arrière, se blottit 
dans un angle, les yeux à demi fermés, réiléchissant. 

Le cocher étuit un vieux routier qui connaissait à 
fond sou Paris, et l'itinéraire qu'il suivit était lo plus 
court. 

Après avoir longé les quais Saint-Michel et de la 
Toornelle, il t'engagea dans la rue du Cardinal Lemoiue 
qu'il suivit jusqu'à la rue Ucscartes. 

Do la rua Descartes, il gagna la rue Lhomond, qui 
coupe eu deux tronçons la rue du Pot-de-Fer-Saint-
Marcel. 

Bon nombre de Parisiens ne connaissent pas ou ne 
connaissent guère co quartier silencieux, relativement 
déetft) que la pioche des démolisseurs, n'a point encore 
fait disparaître tout entier, qui conserve l'aspect sombre 
et séxère du vieux Paris, et où s'élèvent de vastes 
bâtiments d'une autre époque, occupés pour la plupart, 
par des communautés religieuses. 

La rue du Pot-de-Fer-Saint-Michel se trouve située 
dans le cinquième arrondissement. 

A son point de départ elle longe le couvent des mis» 
sionnatres du Saint-Esprit. 

A l'un des angles formés par sa rencontre avec la 
rua Lhomond, s'élève une muraille assez haute an-dessus 
de laquelle on aperçoit la cime de grands arbres et le, 
toit couvert en ardoises d'un jardin. 

lAmiwtJ iUvutK DK MOHTÉTJK. 
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